
 
 

Passez un séjour rare dans le Morbihan avec la location de 
cabanes dans les arbres (maison perchée en formule chambre 

d'hôte) dans un cadre naturel. 
 

week-end, 
Lune de miel 

vacances à la semaine, 
anniversaire 

stage, 
séminaire, 

... 



LES CABANES PERCHEES 
 
3 cabanes perchées dans les arbres vous attendent (accès par un escalier, sécurité 
absolue de l'ouvrage). Chaque cabane peut accueillir de 2 à 4 personnes (et les enfants 
sont admis dès le plus jeune age). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

L'arbre passe dans la 
terrasse pour dégager 
le maximum d'espace 
habitable 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les cabanes sont constituées 
d'une chambre en Rez de 
chaussée, équipée d'un lit 2 
places et d'un coin salon 
(surface d'environ 18m2) 

A l'étage une mezzanine permettra le couchage de 2 personnes supplémentaires 
(enfants ou adultes) 
 

 

 

 



 

Les cabanes sont exposées plein sud avec une vue sur la campagne 
Morbihannaise.  Peut être aurez vous la chance d'observer la valses des écureuils 
nombreux au printemps ou de croiser un chevreuil, en promenade en lisière de bois. 

 



 

 

Le petit déjeuner vous sera servi entre 8 
heures et 10 heures dans un panier au pied 
de la cabane. Vous le hisserez sur la 
terrasse à l'aide de la poulie 



LA ROULOTTE MAEZ 

Cette roulotte gîte peut accueillir jusqu'à 4 personnes. Une cuisine et une salle de bains 
(+WC) vous permettront d'être indépendants sur la propriété. Terrasse avec salon de 
jardin et barbecue 

Equipement : plaque de gaz, mini-four, cafetière, bouilloire, grille pain, télévision LCD,... 
 
Cette roulotte est également équipée d'un chauffage, pour les nuits d'automne. 

 

 

 



LA ROULOTTE MAEZ BIHAN 

 

 

 

 

Cette petite roulotte chambre d'hôte contient un 
lit de 140cm. C'est le moyen idéal et 
économique de goûter à la chambre d'hôte en 
roulotte. Le petit déjeuner vous sera servi au 
choix dans la roulotte, en terrasse ou à notre 
table dans la longère. Vous aurez la possibilité 
de dîner sur place ou un service dans la 
roulotte, ou en terrasse si le temps le permet. 



 
 
 

 
 

LE SITE ET LES ENVIRONS 

 

 

Le site de vos vacances est situé dans le sud Bretagne, plus précisément 
dans le Morbihan (près de Vannes). 

 
L'accès est rapide via Nantes ou Rennes (et en Bretagne, toutes les 4 

voies sont gratuites !). 
 
 

Vous êtes alors au cœur de plusieurs sites d'intérêt  ! 
 
 

20 km  de STE ANNE D'AURAY 
20 km de VANNES 

25 km D'AURAY 
30 km DE JOSSELIN 
40 km DE CARNAC 

40 km DE LOCMARIAQUER 
40 km DE LA RIA D'ETEL 



LES PRESTATIONS 

 

REPAS 

Nous vous proposons 3 types de repas : 
 
    * La table d'hôte 
    * Le repas pic nique (dans le sac à dos) 
    * Le repas chaud à la cabane (tête à tête) 

BIEN-ÊTRE 

- SPA 
- Cabine de massage (pierres chaudes) 
- Sauna infrarouge 

 

LOISIRS  

 
Location de vélos 
Randonnées (au départ du hameau) 



 
 
POUR NOUS CONTACTER : 
 

Par email (de préférence) : info@cabanes-de-bretagne.com  
 
 

Par téléphone : 0297441855 
 
 
 
POUR COMMANDER : 
 
 
Merci de nous adresser votre demande de réservation ou de commande de bon-cadeau 
par email. A réception, vous recevrez sous 24 à 48h l’ensemble des documents, et la 
marche à suivre pour le règlement 
 
Pour offrir ces séjours, nous vous proposons des bons cadeaux (avec la date à définir). 
Idéal pour glisser dans une enveloppe pour un cadeau d'anniversaire, de mariage, de 
Noël... 
 
Ces packages vous permettent d'accéder à nos locations (cabane perchée ou roulotte), 
avec des prestations spécialisées en fonction de l'objet de votre séjour. Nous pouvons 
vous proposer d'autres séjours insolites...en partenariat avec d'autres acteurs de la 
région. 
 
N'hésitez pas à nous faire des suggestions de séjou rs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTACT ET RESERVATION 

 





 
 
 
A QUELLE HEURE EST IL POSSIBLE D’ARRIVER ? 
 
Les arrivées sont prévues à partir de17h et jusqu’à 20h 
 
A QUELLE HEURE DOIT ON LIBERER LA CABANE ?* 
 
Les départs sont prévus à 11h 
 
A QUELLE HEURE SONT SERVIS LES PETITS DEJEUNERS ? 
 
Les petits déjeuners vous seront livrés entre 8h et 10h à l’heure souhaitée. Vous nous 
préciserez la veille ce que vous souhaitez  dans votre panier gourmand (café, thé, 
chocolat, lait chaud). Vous hisserez le panier à la poulie pour le déguster sur la terrasse 
exposée plein sud. 
 
DOIT ON EMMENER LES DRAPS ? 
 
Non ici non nous occupons de votre literie : Vous êtes en vacances !! 
 
QUELLES SONT LES LIMITES D’AGE POUR ALLER DANS LA C ABANE ? 
 
Nos cabanes ont été conçues pour  accueillir tout le monde. La sécurisation des lieux et 
leur accès en font des cabanes pour les 0-99 ans et plus encore ! 
 
 
PEUT ON FAIRE LA CUISINE DANS LES CABANES ? 
 
Pour des raisons de sécurité et de confort cela n’est pas possible. En revanche, pour les 
longs séjours, il y a à votre disposition un réfrigérateur, un barbecue et des plaques 
chauffantes (en dehors du bois). 
 
OÙ SONT LES TOILETTES ? 
 
Pas de toilettes sèches. Nous mettons à votre dispositions deux salles d’eau complètes 
avec toilettes. 
 
COMMENT EST CE QUE L’ON S’ECLAIRE ? 
 
Nous vous fournirons une lanterne électrique à votre arrivée. Les 3 cabanes sont dotées 
d’un système d’éclairage est basé sur un système de panneaux solaires et batteries.  
 
POUVONS NOUS MANGER SUR LES LIEUX ? 
 
Oui nous faisons la table d’hôte et nous pouvons également vous livrer un repas à la 
cabane. 
 
 
 

QUESTIONS FREQUENTES 



QUELLE EST LA PERIODE D’OUVERTURE ? 
 
La période d’ouverture est d’avril à mi-octobre. Nous fermons l’hiver qui n’est pas la 
période agréable pour passer une nuit en cabane.  
 
 
QUEL EST LE NOMBRE DE COUCHAGE PAR CABANE ? 
 
Les cabanes peuvent accueillir jusqu’à 4 personnes. Cette capacité maximale ne pourra 
en aucun cas être dépassée. 
 
 
COMMENT ACCEDE T-ON AUX CABANES ? 
 
L’accès se fait par un escalier droit 
 
QUELS SONT LES MODES DE REGLEMENT ? 
 
Il est possible de régler votre séjour par chèque, par virement bancaire ou en espèces. 
Nous ne prenons pas les chèques vacances ni la carte bleue. 
 
COMMENT PROCEDER POUR UNE RESERVATION ? 
 
Pour procéder à une réservation il est nécessaire au préalable de s’assurer des 
disponibilités en envoyant un mail en précisant le nombre de personnes, le mode 
d’hébergement et les dates souhaitées. 
 
POUVEZ VOUS FAIRE DES BON CADEAU A OFFRIR ? 
 
A la réception de votre email, nous vous adresserons le “ Bon Cadeau ”, et ainsi vous 
pourrez l'offrir immédiatement à vos amis, vos parents, vos enfants… ! 
 
POUVEZ VOUS M’ENVOYER UNE DOCUMENTATION ? 
 
Nous n’avons pas de documentation papier. Tout devrait se trouver sur le site internet. 
Si vous ne trouvez pas la réponse à votre question, envoyez nous un email et nous y 
répondrons dans les plus brefs délais. Une documentation au format pdf est 
téléchargeable sur le site Web 
 
 



CONDITIONS GENERALES 
 

La présente location est faite aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière et 
notamment à celles citées ci-dessous. Le preneur s’oblige à tenir ces conditions, sous 
peine de dommages et intérêts et de résiliation du présent contrat, si bon semble au 
bailleur et sans pouvoir réclamer la diminution du loyer. 
 
ARTICLE 1 : DURÉE DU SÉJOUR :  le locataire signataire du présent contrat conclu 
pour une durée déterminée ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un 
quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue du séjour (sauf si les locaux sont 
libres et les propriétaires d’accord) . Si le locataire refuse de quitter des lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé rendue par la présidence du tribunal 
d'instance de Pontivy 
 
ARTICLE 2 : CONCLUSION DU CONTRAT : la réservation devient effective dès que le 
locataire aura fait parvenir les arrhes de la location et un exemplaire du contrat signé et 
complété sous 8 jours après l’établissement du contrat. Un second exemplaire est à 
conserver par le locataire. La location conclue entre les parties au présent acte ne peut 
en aucun cas bénéficier même partiellement à des tiers sauf accord du propriétaire. 
Toute infraction à ce dernier alinéa serait susceptible d’entraîner la résiliation immédiate 
de la location aux torts du locataire, le produit de la location restant définitivement 
acquis au propriétaire. 
 
ARTICLE 3 : ANNULATION PAR LE LOCATAIRE :  toute annulation doit être notifiée 
par lettre recommandée au propriétaire. 
 

a) Annulation avant l’arrivée dans les lieux : l’acompte reste acquis au 
propriétaire. Celui-ci demandera le solde du montant du séjour si l’annulation 
intervient moins de 30 jours avant la date prévue d’entrée dans les lieux. Si le 
locataire ne se manifeste pas dans les 24H qui suivent la date d’arrivée indiquée 
sur le contrat, le présent contrat devient nul et le propriétaire peut disposer de sa 
chambre, l’entièreté de la location restant due. Si le locataire a un retard mais 
prévient le propriétaire, ce délai n’intervient plus. 
 
b) Si le séjour est écourté, le prix total de la location reste acquis au propriétaire. 
Il ne sera procédé à aucun  remboursement. Dans le cas d’un refus de monter 
d’un client : peur, vertige… un relogement selon disponibilités sera proposé sans 
supplément, mais aucun remboursement ne sera effectué. 

 
ARTICLE 4 : ANNULATION PAR LE PROPRIÉTAIRE :  si le propriétaire était amené à 
annuler la location (extrêmement rare, par exemple un sinistre dans le local), le 
propriétaire reverse au locataire l’intégralité des sommes versées ainsi qu’une indemnité 
égale à celle que le locataire aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait 
à cette date. dans les sept jours suivant le désistement, il est tenu de verser le double 
des arrhes au locataire. En cas de météo défavorable : tempête, gel ou orage, ou pour 
toute autre raison de sécurité nous nous réservons le droit de reloger les clients, dans 
un autre hébergement selon les disponibilités, sans modification de prix. Dans ce cas 
uniquement le client bénéficie d’une remise de 50 % sur un prochain séjour en cabane, 
selon disponibilités. 
 



ARTICLE 5 : ARRIVÉE :  le locataire doit se présenter le jour précisé et à l’heure 
mentionnée sur le présent contrat. En cas d’arrivée tardive ou différée, le locataire doit 
prévenir le propriétaire. Les heures d’arrivée sont normalement prévues à partir de 17 
h00. Les heures de départ sont normalement prévues à 11 h 00 
 
ARTICLE 6 : RÈGLEMENT DU SOLDE :  Le solde de la location est à l’arrivée dans les 
lieux par chèque ou en espèce. 
 
ARTICLE 7 : ÉTAT DES LIEUX :  un inventaire peut être établi en commun et signé par 
le locataire et le propriétaire à l’arrivée et au départ de la chambre. Cet inventaire 
constitue alors la référence en cas de litige concernant l’état des lieux. 
 
ARTICLE 8 : DÉPÔT DE GARANTIE OU CAUTION :  à l’arrivée du locataire, une 
caution dont le montant est indiqué dans le contrat peut être demandée par le 
propriétaire. Après l’établissement contradictoire de l’état des lieux de sortie, ce  dépôt 
est restitué déduction faite du coût de remise en état des lieux et dépassement éventuel 
si des dégradations étaient constatées. Le dépôt de garantie devra être payé par 
chèque. Il sera restitué le jour du départ du locataire sauf en cas de retenue. 
 
ARTICLE 9 : UTILISATION DES LIEUX :  le locataire devra assurer le caractère paisible 
de la location et en faire usage conformément à la destination des lieux. Obligation 
d’occuper les lieux personnellement, de les habiter “ en bon père de famille ” et de les 
entretenir. Toutes les installations sont en état de marche et toute réclamation les 
concernant survenant plus de 24 h après l’état des lieux (jour de l’entrée en jouissance 
des lieux), ne pourra être admise. Les réparations rendues nécessaires par la 
négligence ou le mauvais entretien en cours de location, seront à la charge du preneur. 
Obligation de veiller à ce que la tranquillité du voisinage ne soit pas troublée par le fait 
du preneur ou de sa famille. A son départ, le locataire s’engage à rendre le meu blé 
aussi propre qu’il l’aura trouvé à son arrivée.  En cas de non respect, des frais de 
ménage d’un montant de 40 euros seront appliqués.  Le preneur ne pourra s’opposer 
à la visite des locaux, lorsque le propriétaire ou son représentant en feront la demande. 
Les cabanes et les roulottes sont strictement non-f umeur pour des raisons de 
sécurité.  Il sera possible de fumer en ressortant du bois. Le non respect de ces règles 
pourra justifier l’interruption du séjour. 
 
ARTICLE 10 : CAPACITÉ :  Si le nombre de locataires dépasse le nombre prévu dans 
le contrat, le propriétaire peut refuser les personnes supplémentaires ou si ça lui est 
possible, les loger moyennant la tarification en vigueur au jour d’entrée. Pour des 
raisons de sécurité et de conformité envers la légi slation, nous ne pouvons 
accepter les visiteurs de nos hôtes. Le non respect de ces règles pourra justifier 
l’interruption du séjour. 
 
ARTICLE 11 : ANIMAUX :  les animaux domestiques ne sont pas admis. 
 
ARTICLE 12 : ASSURANCE :  le locataire est responsable de tous les dommages 
survenant de son fait. Il doit être assuré contre les risques locatifs (incendie, dégât des 
eaux). Il doit donc vérifier si son contrat d’habitation principale prévoit l’extension 
villégiature. Dans l’hypothèse contraire, il doit intervenir auprès de sa compagnie 
d’assurance et lui réclamer l’extension de la garantie, ou bien souscrire un contrat 
particulier au titre des clauses villégiature. Une attestation d’assurances lui sera 
réclamée à l’arrivée dans l’appartement ou à défaut une attestation sur l’honneur. Le 
défaut d'assurance, en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages et intérêts.  


